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Messe d’anniversaire du parti
Union pour la République:

Les fidèles ont prié
pour la prospérité,
le vivre ensemble
et la paix au Togo

Le grand parti Union pour
la République (UNIR) a célé-
bré le 14 avril dernier son
6ème anniversaire. Pour mar-
quer cet événement, une
messe d'action de grâce a été
dite hier dimanche 22 avril
2018, à la Cathédrale Sacré
Cœur Junior de Lomé. Ont
pris part à cette grande
messe  les autorités civiles,
militaires  ainsi que les  mili-
tants et sympathisants du
parti.

C'est Mgr Dénis Amuzu-
Dzakpah  qui a eu l'honneur
de célébrer cette messe
d'action de grâce devant
plusieurs personnalités poli-
tiques et cadres du parti.

A travers  l'évangile de
Saint Jean, chapitre 10 ver-
set 15, Mgr Dénis Amuzu-
Dzakpa a dans son homélie
invité les fidèles catholiques
et toute l'assistance à culti-
ver  davantage l'amour du
prochain, le vivre ensemble
et à préserver la paix

sociale dans toutes les
familles et sur l'ensemble du
territoire nationale.  

Pour finir, il a demandé au
Seigneur notre Dieu  d'ac-
corder beaucoup plus de
santé aux premiers respon-
sables du parti en particulier
le Chef de l'Etat Faure
Essozimna Gnassingbé  qui a
su donner une certaine matu-
rité au parti et qui, de par
sa politique de développe-
ment et de grand travaux
est arrivé à hisser le pays
dans le concert des grandes
nations.  

Enfin, il  lui a demandé de
leur donner  la foi et l'espé-
rance  pour que chacun des
militants et sympathisants
puisse être  éclairé par la
lumière divine. 

Signalons au passage que
pour la même circonstance
un culte protestant a été dit
au temple évangélique pres-
bytérien de Lomé-Apégamé

Elom

Une vue de l’assistance lors de la messe

Photo de famille à l’issue de la messe
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Dialogue en veilleuse, que dit-on du  code de bonne conduite ?
Togo/Quiproquos politiques :

La classe politique togolaise
avance tant bien que mal vers
la résolution de la crise qu'elle
traverse depuis plusieurs mois.
Et pour y parvenir, un dialogue
a été ouvert en février dernier
avec une feuille de route
contenant les points à discuter
dont le compromis  permettra
de dénouer la crise.

Seulement, le  dialogue
débuté depuis février a eu de
la peine à évoluer. Les posi-
tions sont restées si tranchées
que les discussions se sont très
tôt heurtées à des incompré-
hensions de taille. Deux posi-
tions radicalement opposées
empêchent les pourparlers
d'avancer : d'un côté on
évoque  le retour à la consti-
tution de 1992 empêchant le

président actuel Faure
Gnassingbé de se représen-
ter à la prochaine élection
présidentielle de 2020 et de
l'autre, l'insistance de laisser
le président Faure de conti-
nuer par se représenter aux
prochaines scrutins présiden-

tiels au nom de la non-
rétroactivité de la loi. Cette
situation n'est visiblement pas
assez différente d'un blocage
puisque le dialogue a été
suspendu depuis plus d'un
mois déjà.

Heureusement, le dernier

sommet extraordinaire de la
CEDEAO qui s'est tenu à Lomé
le 14 avril dernier a redonné
espoir aux partisans du dialo-
gue à travers les recomman-
dations consacrées à la crise
togolaise. En effet, la commis-
sion de la CEDEAO a officiel-
lement désigné les présidents
Alpha Condé, de la Guinée,
et Nana Akufo-Addo, du
Ghana, facilitateurs de la
crise politique togolaise. Il a
été en outre demandé à ces
derniers de proposer des
recommandations de sortie
de crise à examiner à la pro-
chaine session de juin 2018. 

Suite à cette situation, la
série de  questions qui restent
posées à présent est de
savoir à quand la reprise du
dialogue. Est-il mis en veilleu-

se ? Et quel sort dans ce cas
est réservé au code de bonne
conduite qui veut que chaque
parti suspende les manifesta-
tions de rue pendant le dialo-
gue ? Cette dernière question
est d'une importance capitale
du moment où le groupe des
14 renoue avec les marches
sans que le dialogue ne soit
déclaré clos. 

Il va falloir que tout cet
aspect de la chose soit mis au
clair pour situer l'opinion et
les responsabilités. Au cas
contraire, cela devient flou et
l'on ne sait plus quel crédit
accorder aux clauses conve-
nues entre toutes les parties
pour un heureux aboutisse-
ment des discussions.

Appo

Education/Fin des grèves de la CSET dans le monde scolaire :

Enfin un accord entre gouvernement et syndicats
La lutte syndicale enclen-

chée dans le secteur de l'édu-
cation depuis  2016  par la
Coordination des Syndicats de
l'Education du Togo (CSET)
vient de trouver une issue. Un
accord a été en effet signé le
vendredi, 19 avril 2018  entre
la CSET, les autres fédérations
syndicales de l'éducation et le
gouvernement.

L'essentiel à retenir dans
ce que contient cet accord
réside dans les points sui-
vants :

1- 4 milliards de francs
ont été accordés à tous les
enseignants au titre de pri-
mes et indemnités pour le
compte de 2018 et 2019
dont 1 milliard pour 2018 ;

2- 2/5 du budget accor-
dé à l'éducation seront
alloués chaque année aux
primes et indemnités selon le
plan quinquennal dans le but
de parvenir au seuil des
50%  du salaire acquis
conformément aux disposi-
tions prévues par le statut
général de la fonction
publique; 

3- Le vote à l'Assemblée
Nationale dans un bref délai
du statut particulier de l'en-
seignement après l'intégra-

tion des articles amendés 
4- L'organisation très

prochainement  d'un concours
de recrutement de 3000
enseignants dont 1000 parmi
les enseignants volontaires.

5- Le règlement du pro-
blème des 1045 enseignants
et de l'allocation des 20.000
et 30.000 francs en faveur
des enseignants  du confes-
sionnel.

Mais bien avant d'en arri-
ver là, le gouvernement et les
syndicats de l'éducation sont
parvenus un an plus tôt à la
résolution d'un certain nomb-
re de problèmes à savoir :

- Le doublement de la
prime d'incitation à la fonc-
tion enseignante en mars
2017, soit une augmentation
de 10.000 francs pour les

catégories A et 8.000 francs
pour les autres catégories;

- L'octroi de plus de 2
milliards de francs au titre
d'augmentation de la prime
unique à tous les enseignants
en octobre 2017 dernier ;

- L'intégration de tous les
enseignants auxiliaires dans
le corps des fonctionnaires,
ou de façon plus précise, la
suppression définitive du
corps des enseignants auxi-
liaires dans le secteur de l'é-
ducation ;

- Le règlement  des prélè-
vements faits par  la CNSS et
leur reversement à la Caisse
de Retraite du Togo (CRT) ;

- Le recrutement de 1000
enseignants volontaires à tra-
vers un concours national en
2017 et bien d'autres…

C'est suite à ces acquis que
la partie syndicale et le gou-
vernement sont enfin conve-
nus à ce dernier accord  met-
tant  ainsi  fin aux mouve-
ments de grèves qui ont
paralysé les activités péda-
gogiques pendant les six
derniers mois de l'année sco-
laire en cours.

Après deux ans de lutte
qu'elle a menée, la CSET à
travers ses premiers respon-
sables, a annoncé le samedi
lors d'une assemblée généra-
le qu'elle est arrivée au
terme de son combat quand
bien même les attentes ne
sont pas entièrement com-
blées. Pour cette organisation
syndicale, la lutte reste per-
manente et les enseignants
doivent rester toujours bien

mobilisés pour le suivi de
l'application des points d'ac-
cord.

Les enseignants sont donc
invités à reprendre les cours
à compter de ce lundi pour
permettre aux apprenants
d'avoir eux aussi droit aux
cours et leçons dont ils ont
besoin pour les examens et
évaluations de fin d'année. Et
pour essayer de combler le
vide créé par le temps de
grève, les sources proches de
l'autorité annoncent le réajus-
tement et le prolongement de
l'année scolaire en vue de
permettre aux enseignants
de rattraper les cours non
dispensés en période de
débrayage.

Lynda Dalikou

La C14  face au facilitateur (Photo archives).

La signature d’accord entre les syndicats de l’enseignement et...                                ... le Gouvernement
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Vendredi 21 Avril dernier,
le Club Diplomatique de Lomé
avait pour invité, l'ambassa-
deur du Brésil au Togo M.
Antonio Carlos de Salles
Menezes. Lors de son exposé,
le diplomate Brésilien a fait
ressortir les atouts de son pays
avec 8,5 millions de
Kilomètres carrés et qui a
beaucoup à offrir au Togo et
à l'Afrique en général. Le
Brésil a tout le potentiel qu'il
faut explorer selon le diplo-
mate. Il a cependant  regretté
l'arrêt de la liaison aérienne
directe assurée entre le Togo
et le Brésil par Ethiopian

Airlines.

M. Menezes a tout de
même évoqué la situation
politique très complexe dans
son pays qui ne pourra aucu-
nement mettre un terme au
développement des échan-
ges entre le Brésil et
l'Afrique.

" Tout le monde sait que
mon pays vit une tempête
politique et économique
depuis 2016. Mais heureuse-
ment les statistiques récentes
montrent que la reprise de
la croissance a déjà com-
mencé. Et il faut toujours sou-

ligner que, quels que soient
les problèmes, observés, le
Brésil demeure l'une des plus
grandes économies du
monde, la septième et pays
membre du G20 et du grou-
pe BRICS (avec l'Inde, la
Russie, la Chine et l'Afrique
du Sud). Ses relations avec
l'Afrique de l'ouest et avec le
Togo en particulier ont été
considérées comme prioritai-
res depuis des décennies " a
déclaré le diplomate
Brésilien.

M. Salles Menezes a ter-
miné son speech en rappe-
lant que le Togo, malgré sa

taille avait connu un essor
économique ces dernières
années avec la mise en place
des infrastructures. Ceci est
un atout à inciter les hommes
affaires Brésiliens à s'inté-
resser au marché togolais.
Rappelons que le Club
Diplomatique de Lomé a été

créé sous l'initiative du minis-
tre des affaires étrangères,
de la coopération et de l'in-
tégration africaine, le Prof
Robert Dussey pour rehaus-
ser la politique étrangère du
pays. 

La Rédaction

Vendredi 20 Avril dernier,
le ministre Gabonais des affai-
res étrangères M. Noel Nelson
Messone était en visite d'ami-
tié et de travail à Lomé. Le
diplomate Gabonais et son
homologue togolais Robert
Dussey se sont engagés à ren-
forcer les relations d'amitié et
de coopération notamment
dans les domaines politique,
économique scientifique et
culturel qui existent entre le
Gabon et le Togo.

Au cours de la séance de
travail qu'ils ont eue, les
deux hommes ont salué l'ex-
cellente qualité des relations
entre leur deux pays. Ils ont
ensuite convenu de la néces-
sité de relancer les activités
de la grande commission
mixte de coopération Togo-
Gabon. Il y aura également
la signature prochaine de
l'exemption des visas pour
les détenteurs des passe-
ports diplomatiques et des
services des deux Etats. Les
deux personnalités ont aussi
procédé à la signature d'un
mémorandum d'entente
entre les ministères des
affaires étrangères des
deux pays.

En ce qui concerne les
questions liées à la coopéra-
tion en matière de migration,
les ministresDussey et
Messone ont convenu d'une

gestion concertée des cas de
Togolais vivant en situation
irrégulière au Gabon. Ceci,
par un système de partage
d'informations et une opéra-
tion de rapatriement dans le
respect des droits des
migrants. Dans le même
ordre d'idées, le ministre

Dussey a insisté sur le fait
qu'il y a nécessité d'une inci-
tation au retour volontaire
des migrants togolais  en
situation irrégulière notam-
ment par la réduction ou
l'annulation des frais de
visas de sortie définitive du
territoire gabonais. Le

Professeur Robert Dussey a
rappelé à cet effet, l'urgen-
ce de la révision de l'accord
du 21 mars 1975 qui existe
entre le Togo et le Gabon. Il
faut souligner que cet accord
intervenu depuis des années
entre ces deux pays porte
sur la libre circulation des
personnes et des biens,sur
l'emploi et l'établissement. 

A l'issue des travaux, les
deux personnalités ont
annoncé l'organisation à
Lomé d'un sommet sur la
paix, laradicalisation, et
l'extrémisme violent, par la
CEDEAO (Communauté
Economique des Etats de
l'Afrique de l'Ouest) et la
CEEAC (Communauté
Economique des Etats
d'Afrique Centrale). Aucune
date n'est encore arrêtée.

Club diplomatique de Lomé :

Le Brésil à l'honneur

Diplomatie/ Renforcement des relations bilatérales entre le Togo et le Gabon :
La CEDEAO et la CEEAC annoncent la tenue

d'un sommet sur la paix à Lomé
Mais on annonce que les
présidents en exercice  des
deux institutions vont se
concerter pour déterminer
la date. En fin de mission au
Togo, le diplomate
Gabonais a rendu visite au
chef de l'Etat Faure
Gnassingbé, président en
exercice de la CEDEAO.

Les relations d'amitié et
de coopération entre le
Togo et le Gabon ne datent
pas d'hier. Avec cette visite
très appréciée du ministre
gabonais des affaires
étrangères, ces relations se
trouvent être renforcées
pour le développement éco-
nomique des deux pays.

Alassani

Les attaques  terroristes, sont
de nos jours  des  crimes   qui
sont  perpétués par des gens sans
foi ni  loi,  qui cherchent à saper
les efforts de développement  et
le  processus  de  renforcement
de l'intégration régionale   des
pays du conseil de l'Entente. 

Pour venir à bout de ses maux
qui menacent la tranquillité et la
sécurité  des populations, les
plus hautes autorités du Conseil

Renforcement de la coopération sécuritaire entre les Etats de l'Espace Entente :
Les ministres réaffirment leur volonté

pour une mutualisation de leurs moyens 

Suite à la page 5La  table d’honneur
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Le gouvernement modifie les itinéraires, la C14 maintient les siens
L'opposition toujours dans son rôle de défiance de l'autorité :

La coalition des 14 partis de
l'opposition annonce de nouvel-
les manifestations de rue les 25,
26 et 28 Avril prochains. La
semaine écoulée, les militants du
G14 sont descendus dans les
rues pour des manifestations
politiques pourtant interdites. Du
coup, l'on a assisté à des échauf-
fourées entre forces de l'ordre et
manifestants avec des courses-
poursuites et des arrestations. 

Au moment où les efforts de
reprise des pourparlers entre
pouvoir et opposition sont en
train d'être consentis, la coali-
tion appelle encore ses mili-
tants à battre le pavé pour les
mêmes réclamations que sont :
retour à la C92, la révision du
cadre électoral, le vote de la
diaspora et la libération des
détenus des manifs politiques.
La coalition des 14 a adressé
une correspondance au gouver-
nement pour lui faire part de
son désir de manifester durant
trois jours à Lomé comme à l'in-
térieur du pays. 

Dans sa lettre-réponse, le
gouvernement par l'entremise
du ministre en charge de l'ad-
ministration territoriale et des

collectivités locales Payadowa
Boukpessi dit ne pas comprend-
re l'entêtement du G14 à réité-
rer avec les manifestations de
rue en dépit des engagements
pris d'arrêter toute manifesta-
tion politique au cours du dialo-
gue.

" Le gouvernement prend
acte de cette attitude regretta-
ble et va en tirer toutes les
conséquences qui s'imposent "
peut-on lire dans la lettre-
réponse du gouvernement.
Ainsi, le gouvernement ne
prend pas en aversion ces mar-
ches de rue mais demande aux
leaders de l'opposition de
modifier les itinéraires. La cor-
respondance adressée à la
coalition relève également que,

lors des manifs depuis 7 mois,
les populations qui sont sur les
itinéraires empruntés par les
marcheurs ont adressé des
plaintes aux autorités ; et pour
cause, leurs affaires ne pro-
gressent plus à chaque mani-
festation politique. Par consé-
quent, le gouvernement a
recommandé de nouveaux iti-
néraires au G14 en ce qui
concerne principalement la ville
de Lomé.

Par contre, le ministre a rap-
pelé que les manifestations
demeurent interdites dans les
villes de Sokodé, Bafilo et
Mango. Ceci pour des raisons
de sécurité qui ont été toujours
rappelées à la coalition. Pour
le reste des villes autorisées à

manifester, le ministre a précisé
que les représentants de la
coalition devront prendre atta-
che avec les préfets de leurs
localités qui détermineront les
itinéraires à suivre.

Au regard de la résurgence
des manifestations politiques
suspendues pour cause de dia-
logue, il faut avouer que l'op-
position tente de défier l'auto-
rité en évoquant le droit de
manifester reconnu par la cons-
titution. Mais la question qui
vient à l'esprit des bonnes cons-
ciences est de savoir si le G14
doit pouvoir respecter ces itiné-
raires tracés par le gouverne-
ment. 

Il est difficile de comprendre
l'entêtement de la C14 à

de l'Entente  ont mis en place un
plan de renforcement de leur
coopération sécuritaire pour un
meilleur développement écono-
mique et social au niveau de
chaque Etat. 

Pour mieux poser les fonde-
ments de ce cadre de coopéra-
tion qui est destiné à préserver
la paix, la sécurité et la stabili-
té dans l'espace Entente, les
ministres en charge de la sécuri-
té et des frontières se sont retro-
uvés le 20 avril dernier à l'hôtel
Sarakawa à l'occasion de leur
troisième réunion ordinaire. 

Placée sous le thème le "
mécanisme Entente de rensei-
gnement " cette troisième réuni-
on annuelle a été présidée par
le Général de Brigade
YarkDamehame ministre togo-
lais de la sécurité et de la pro-
tection civile. Etaient de la par-
tie, les délégations des cinq
pays du Conseil de l'Entente à
savoir le Bénin, le Burkina Faso,
la Côte d'Ivoire et  le Niger.

Le projet d'élaboration d'un
mécanisme d'entente de rensei-
gnement lancé par le secréta-

riat exécutif traduit dans les
faits la vision des Chefs d'Etat.
Ce projet a été exprimé lors du
sommet de Niamey en juillet
2013. Une vision qui voudrait
construire et mettre en place un
mécanisme de renseignement
commun aux cinq Etats du
Conseil de l'Entente en vue de
prévenir la criminalité transna-
tionale, le terrorisme et  la
cybercriminalité. 

C'est en cela que le ministre
Yark  a salué la tenue de cette
réunion qui constitue un jalon
supplémentaire dans la voie du

renforcement de concertation
permanente pour une action col-
lective. Il a salué  l'esprit de
hauteur, d'ouverture de tout un
chacun, ce qui leur a permis de
connaitre une avancée majeure
dans le déroulement des tra-
vaux qui ont commencé avec le
comité des experts. Ceci témoi-
gne selon lui, une volonté parta-
gée de tout un chacun en vue de
construire un cadre de coopéra-
tion exemplaire fondé sur la
gestion politique concertée, des
défis sécuritaires au niveau de
leur espace communautaire. 

Au nom des autres ministres, il
a salué le courage et la déter-
mination des forces de défense
et de sécurité qui ont permis de
contenir l'impact des attaques
terroristes au Burkina-Faso et en
République du Niger. C'est dans
cette perspective qu'il a réitéré
la détermination du Togo à sou-
tenir les efforts de renforcement
de cette  coopération sécuritaire
pour une bonne promotion de la
consolidation de la paix et de la
sécurité dans l'espace du
Conseil de l'entente. Signalons
au passage que ce projet de
mécanisme Entente de rensei-
gnement a été approuvé par
l'ensemble des ministres et que
sa mise en place se fera en trois
phases à savoir :

- La mise à niveau des systè-
mes nationaux de renseigne-
ment,

- La création d'un environne-
ment institutionnel et numérique
sécurisé

- La promotion à moyen et
long terme  d'un renseignement
communautaire à l'échelle de
l'espace Entente. 

Elom

Photo de famille à l’issue de la rencontre

renouer avec les marches poli-
tiques en dépit des engage-
ments pris devant le facilita-
teur. 

Le sommet de la CEDEAO
tenu à Lomé le 14 Avril dernier
a désigné Nana Akufo-Addo
et Alpha Condé comme facili-
tateurs dans la crise togolaise
en leur demandant d'intensi-
fier les efforts pour aider le
gouvernement et les acteurs
politiques dans la réalisation
des réformes constitutionnelles,
dans le respect des délais
légaux, des normes et princi-
pes de la démocratie et de
l'Etat de droit. Ce qui suppose
que l'institution sous régionale
est pour les réformes constitu-
tionnelles réclamées à cor et à
cris par l'opposition. Mais cel-
les-ci doivent être opérées
dans le respect des normes
démocratiques. D'ailleurs les
Chefs d'Etat et de gouverne-
ment de la CEDEAO ont invité
les acteurs politiques et la
société civile à s'abstenir de
tout acte de violence et tout
agissement  susceptibles de
menacer la paix et la stabilité.
Il parait clair qu'aucun acte de
violence au cours de ces mani-
festations politiques ne sera
toléré. 

En légaliste, le G14 a obli-
gation de respecter les itiné-
raires déterminés par le gou-
vernement pour éviter des vio-
lences et préserver la paix.
Vouloir maintenir ses itinéraires
reste, une détermination à
continuer la défiance de l'au-
torité qui n'est pas une bonne
chose. L'immense majorité des
Togolais se demandent avec
raison s'il n'est pas opportun
de siffler la fin du dialogue
puisque le G14 est attaché
foncièrement aux marches ? La
question a tout son sens quand
sait que manifester ces der-
niers temps est une violation
flagrante du code de bonne
conduite instauré au début du
dialogue. 

Arimiyao

Renforcement de la coopération sécuritaire entre les Etats de l'Espace Entente :
Les ministres réaffirment leur volonté

pour une mutualisation de leurs moyens 
Suite dela page 4

Jean-Pierre Fabre                                Brigitte Adjamagbo-Johnson             Me Paul Dodzi Apévon                           Me Madji Yawovi Agboyibo
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Un projet viable qui a la confiance
des banques et de la SGI-TOGO

Lancement de la " Résidence Renaissance " de la CNSS :

Amener les togolais à avoir
un logement décent à travers
le projet " résidence renais-
sance " est l'ambition que
nourrit la Caisse Nationale de
Sécurité Sociale (CNSS).
Lancé le vendredi 20 avril
dernier, ce projet a pour
objet, la construction, la vente
et l'exploitation de logements
de moyens et de haut stan-
ding dans le prolongement de
la Résidence du Bénin à
Lomé. 

C'est sur une superficie de
55 hectares que sera réalisé
ce projet qui va regrouper
594 logements dont 200
appartements hôtels et 394
villas, 11 centres commer-
ciaux ainsi que des immeu-
bles à usage commercial
comprenant des bureaux et
des boutiques. Aujourd'hui

c'est un ouf de soulagement
pour l'ensemble de la popu-
lation togolaise car c'est un
projet qui apporte sa contri-
bution à la réalisation de la
politique de logement du
gouvernement tout en
engrangeant des ressources
nécessaires à l'équilibre
financier du régime de la
sécurité sociale.

Le projet résidence renais-
sance c'est aussi une oppor-

tunité d'emplois. C'est dans
ce sens que 6000 emplois
seront créés pour les jeunes
artisans qui évoluent dans le
domaine des BTP. Ce qui
contribuera à la croissance
économique et aussi à la
réduction de la pauvreté. 

Selon le Directeur
Général de la CNSS Ingrid
AWADE, la viabilité de ce
projet n'est plus à démontrer
car c'est un projet qui, il faut

le dire a la confiance des
banques et de la SGI-
TOGO. C'est le lieu pour
elle de saluer l'action du
gouvernement pour la
modernisation de la ville de
Lomé qui passe par le déve-
loppement de pôle de vie
dynamique. Une reconnais-
sance qui selon elle, va à
l'endroit du ministre de tutel-
le et du conseil d'administra-
tion qui ont permis que ce

projet voit le jour et se déve-
loppe. 

Pour ce projet dont la
taille physique et financière
a besoin d'une expertise en
immobilier, c'est le  cabinet
International Architecture
Studio et celui d'Espace
Architecture avec le concours
de 10 agences d'architectu-
res de l'espace UEMOA qui
suivront la maitrise d'œuvre. 

Elom

La table d’honneur Une vue de l’assistance 

Veiller à la sécurité des
populations togolaises, par-
tout où leur paix est menacée
est la mission que s'est assi-
gnée " les Sentinelles du
Peuples ", une organisation de
la société civile portée sur les
fonts baptismaux le jeudi 19
avril dernier. C'était au cours
d'une rencontre d'échanges
avec les membres et sympa-
thisants, les chefs traditionnels,
les représentants de la société
civile, que les premiers
responsables ont eu à expli-
quer à la presse le bien-fondé
de leur organisation.

Ces derniers temps, la
paix a été  sérieusement
menacée au Togo et continue
de l'être. Les manifestations
politiques par ici et les
récents phénomènes de
crime rituels communément
appelé " gayman " par-là,
ont eu à créer de la psycho-
se au sein des populations.
C'est dans l'optique de main-
tenir cette paix qui est une
denrée rare ainsi que  la

cohésion sociale, que ce
regroupement de jeunes
dénommé " Les Sentinelles
du peuples " a vu le jour.  "
Veille citoyenne pour com-
battre toutes violences et
insécurité dans nos quartiers
" est le thème qui a fait objet
d'échanges et de discussions
entre les premiers responsa-
bles et l'assistance. 

Par rapport aux idéaux

de cette jeune organisation
l'on comprend aisément qu'il
ne s'agit pas d'une force
d'auto-défense ou d'une mili-
ce. Mais plutôt d'un groupe
qui reste déterminé à pré-
server la paix dans les coins
et recoins du pays pour
maintenir le pays sur la voix
du développement socio-
économique et politique que
les premières autorités ont

déjà enclenché.  
Elvis Djondo, qui est l'un

des responsables, a eu à
détailler les objectifs de leur
organisation.  Objectifs qui
prouvent à suffisance que
ces jeunes veulent  contribuer
à la sécurité des populations,
et à la protection des
citoyens, face aux actes inci-
viques, et à la barbarie que
vivent l'ensemble des togo-

lais ces derniers temps. 
Leur domaine d'interven-

tion se situe pratiquement
sur toute  l'étendue du terri-
toire où la paix est menacée.
Il sera principalement ques-
tion de créer un cadre d'é-
changes entre les commu-
nautés à la base et les forces
de l'ordre et de sécurité. 

A travers son agenda, " les
Sentinelles du Peuple "
comptent mener  des sensibi-
lisations sur le vivre-ensem-
ble et aussi sur la non-violen-
ce à l'endroit de toute la
population et en particulier
à l'endroit des jeunes qui
représentent l'avenir. C'est le
lieu pour les premiers
responsables de cette jeune
organisation de saluer la
promptitude et la détermi-
nation  des forces de l'ordre
et de sécurité face à la
situation. Ils ont appelé la
population à plus de vigilan-
ce en dénonçant tout suspect
aux forces de l'ordre et de
sécurité. 

Junior

Sauvegarde  de la paix au Togo: 
Les " SENTINELLES DU PEUPLE " une organisation

engagée aux côtés des populations

La table d’honneur
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ACTUALITÉ

La société Itel aux côtés du gouvernement
pour ouvrir le bal des festivités

La consommation du tabac
demeure un problème de santé
publique majeur et une menace
sérieuse pour le développement
des pays du monde entier.
Malheureusement, les compa-
gnies de tabac semblent plus sou-
cieuses de faire des profits en fai-
sant fumer autant de gens que
possible, quand bien même les
conséquences sanitaires, sociales,
économiques et environnementa-
les de l'usage du tabac sont énor-
mes.

Malgré que des efforts soient
déployés pour sensibiliser les
gens sur les dangers  du tabac
et sur les stratégies multiples uti-
lisées par l'industrie du tabac
pour commercialiser ses produits
à travers le continent,  les ven-
deurs et les clients s'y intéressent
toujours. 

Pour faire face à ce problè-
me  et lutter contre la propaga-
tion du tabagisme, l'Alliance
pour le contrôle du Tabac en
Afrique (ATCA), avec le soutien
de Campaign for Tobacco-Free
Kids (CTFK), s'est associée à des
organisations de la société civile,
notamment l'Alliance Nationale
des Consommateurs et de

l'Environnement (ANCE-Togo)
dans 10 pays pour enquêter sur
la vente en détail de cigarettes.
Après  l'obtention des résultats
sur le terrain, il est de bon ton
pour les premiers responsables
de l'ANCE-Togo  d'éclairer le
public sur ce qui a été fait
concrètement sur le terrain. Ce
qui a été fait   le mercredi 18
avril dernier au siège d'ANCE-
Togo où le rapport a été pré-
senté aux professionnels de la
presse.

Selon OdjiKokou coordonna-
teur  du projet de lutte contre le
Tabagisme  à ANCE-Togo, dix
pays à savoir le  Burkina-Faso,
le Cameroun, le Tchad, la Côte
d'Ivoire, le Ghana, le Kenya, le

Niger, le Nigéria, le Togo et
l'Ouganda ont été choisis pour
mener cette enquête. C'est un
grand travail qui a été fait dans
les capitales des 10 pays sélec-
tionnés.  

Des données ont été collec-
tées sur les lieux de rassemble-
ment des jeunes tels que les cen-
tres commerciaux, les cinémas et
les magasins de jeux. Trois ques-
tionnaires ont été utilisés pour
trois groupes cibles différents
afin de fournir différentes per-
spectives sur la disponibilité du
bâton de cigarettes dans les
pays respectifs. Ce qui a été fait
dans chaque pays est qu'un
fonctionnaire du gouvernement
directement responsable de la

lutte antitabac, un partenaire
ONG de contrôle du tabac et un
détaillant a pu suivre des inter-
rogatoires. 

Pour ce qui concerne le Togo,
il ressort selon les explications
du coordonnateur que chez les
partenaires de lutte antitabac
par exemple, la vente en détail
est effective dans les points de
vente enquêtés, malgré le fait
que ceci est interdit sur toute l'é-
tendue du territoire national. 

Plusieurs marques des multi-
nationales telles que British
American Tobacco (BAT)- Craven
A, Concorde Rouge, Concorde
Vert, Rothmans, et Philip Morris
International (PMI)- Bond Blanc,
Marlboro, sont vendues en
détail. Le bâton se vend à moin-
dre coût, soit entre 15 et 25
F.CFA. Toujours dans ses explica-
tions, il a fait comprendre que la
cigarette est vendue en détail
près des lieux fréquentés par les
adolescents. Auprès du point
focal et au niveau des points de
vente, il n'existe pas de données
d'étude sur la vente en détail
ciblant les jeunes. 

La loi interdit la vente en
détail, mais cette interdiction
n'est pas appliquée selon lui.

100% des points de vente
enquêtés vendent la cigarette
en détail. Les détaillants recon-
naissent avoir reçu des cadeaux
pour la promotion de la vente
tels que des portes clés, des bri-
quets, parasols, caisses.

En ce qui concerne les consé-
quences de la vente en détail
de cigarettes, il est revenu en
disant  qu'elles sont moins chè-
res que lorsqu'elles sont ven-
dues en emballage complet. Le
produit est plus accessible aux
personnes ayant les ressources
limitées. La vente en détail
constitue pour lui, une forme de
commerce illicite dans les pays
où ces ventes sont interdites.
Une situation qui selon lui prend
de plus en plus d'ampleur pour
la simple raison que cette
vente de cigarette en détail
permet de nos jours aux jeunes
d'expérimenter le produit, de
prendre goût, et de devenir des
utilisateurs réguliers. 

La vente en détail mine les
politiques antitabac efficaces
existantes, en limitant l'exposi-
tion d'une personne aux éti-
quettes d'avertissements sani-
taires et en réduisant l'impact
de l'augmentation des taxes sur
les produits du tabac. 

Vu les différentes conséquen-
ces que cette vente en détail
engendre, il s'avère nécessaire
de prendre des mesures rigou-
reuses qui apporteront des
solutions durables pour pallier
à ce problème en Afrique. C'est
dans cette perspective que la
Convention cadre de l'OMS
pour la lutte antitabac (CCLAT),
premier et unique traité de
santé publique au monde, rati-
fiée par 180 pays dans le
monde, identifie des mesures
fondées sur des preuves pour
contrôler la vente de cigarettes
en détail. 

A travers ses mesures, elle
recommande de s'assurer que
la vente de cigarettes en détail
ou par petits paquets est inter-
dite en adoptant et en appli-
quant des lois appropriées
(article 16 de la CCLAT) ;  d'in-
terdire toutes les formes de
publicité, de promotion et de
parrainage en faveur des pro-
duits du tabac, y compris tout
matériel publicitaire ou promo-
tionnel relatif à la vente du
tabac (article 13 de la CCLAT)
; d'envisager l'octroi de licences
aux détaillants pour pouvoir
contrôler la vente de cigarettes
en détail (article 15 de la
CCLAT).

Kodjovi

D'importantes recommandations qui 
doivent interpeller les uns et les autres

Photo de famille des participants

Publication du rapport d'enquête sur la vente en détail de cigarettes en Afrique : 

Course populaire marquant le 58ème anniversaire de l'indépendance du Togo :

Dans le cadre des festivités
marquant le 58ème anniversaire
de l'indépendance du Togo, une
course populaire regroupant
toutes les tranches d'âge sans
distinction de sexe, a été organi-
sé hier 22 avril 2018 à Lomé.
Un évènement parrainé par la
société Itel mobile Togo et la
brasserie BB Lomé.

Organisée par le ministère
de la communication, de la cul-
ture, des sports et de la forma-
tion civique en collaboration
avec la Fédération Togolaise
d'Athlétisme, cette course
populaire a connu la partici-
pation de 500 athlètes
regroupant les hommes et les
femmes. Ils sont venus de
Dapaong, de Kpalimé et aussi
des autres villes  du pays pour
ouvrir le bal des festivités mar-
quant le 58ème anniversaire
de l'accession à la souveraine-
té internationale.  La particula-
rité  de cet évènement  qui a
eu lieu hier  dimanche  à Lomé
est que cette course  a connu
un brassage  entre civils et for-

ces de sécurité. 
Prenant le départ à la poste

centrale de Lomé, les femmes
ont eu à parcourir une distance
de 3,500km passant par Fréau
jardin, TDE, ancien NOPATO,
Déckon, Commissariat central
pour chuter au point de départ
qu'est la poste centrale de
Lomé. Parmi ce groupe, c'est
Laré Céline une jeune athlète
qui a su tirer son épingle du jeu
en occupant la première place.
Au niveau des hommes, sur une
7,2km Kombaté Moyipa avec
ses foulées n'a pas laissé une
petite chance aux autres et est
arrivé en tête de peloton
après avoir parcouru la poste

centrale, le commissariat cen-
tral, l'ancien cinéma le Togo,
Ramco, le carrefour Gbadago,
BPEC, Togo Cellulaire, Fréau
jardin. Venu de Dapong,
Moyipa Kombaté enseignant
volontaire qui n'est pas à sa
première participation, se dit
satisfait de l'organisation et
envisage devenir un grand ath-
lète pour le Togo. 

Notons que les premiers de
chaque catégorie sont repartis
avec une enveloppe de
75000F plus un portable de
marque Itel et un carton de
canette BB, les deuxièmes avec
une enveloppe de 50000 plus
un portable Itel et un paquet

de canette BB. Ceux de la troi-
sième place aussi sont repartis
avec un montant de 30000,
plus un portable toujours de
marque Itel plus des canettes
BB.  

Pour la société Itel qui a
parrainé l'évènement l'objectif
c'est d'arriver à avoir une plus
grande audience par rapport
à leur produit et d'être aux
côtés du gouvernement pour la
réussite de l'évènement qu'est
l'indépendance du Togo. Pour
des occasions de ce genre, la
société promet de toujours
accompagner les grands évè-
nements à caractère citoyenne.

Agbé

Le départ des dames                                                      Photo de famille du tyrio de tête côté homme
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